
Nations Unies dans les circonstances les plus diffi
ciles27." 

A sa 2218e seance, le 24 avril 1980, le Conseil a 
decide, sur la demande du representant de la Tuni
sie28, d'adresser une invitation a M. Hammadi Essid 
en vertu de ('article 39 du reglement interieur provi
soire. 

Resolution 467 (1980) 

du 24 avril 1980 

Le Conseil de securite. 

ARissant comme suite a la demande du Gouverne
ment libanais 29 , 

Ayant hudie le rapport special du Secretaire gene
ral sur la Force interimaire des Nations l' " au 
Liban en date du 11 avril 1980-'0 ainsi que Jes decla
rations, rapports et additifs ulterieurs, 

S'hant exprime par la voix du President du Conseil 
de securite dans sa declaration du 18 avril I 98027 , 

Rappe/ant ses resolutions 425 (1978), 426 (1978), 
427 (1978), 434 (1978), 444 (1979), 450 (1979) et 459 
(1979), 

Rappe/ant le mandat et Jes principes directeurs de 
la Force, tels qu'ils sont enonces dans le rapport du 
Secretaire general du 19 mars 197811 et confirmes par 
la resolution 426 ( I 978), aux termes desquels, en par
ticulier: 

a) La Force "doit etre en mesure de fonctionner en 
tant qu'unite militaire integree et efficace", 

h) La Force "doit jouir de la liberte de mouvement 
et de communication et des autres facilites qui sont 
necessaires a l'accomplissement de ses taches", 

c) La Force "ne devra faire usage de la force qu'en 
cas de legitime defense'', 

d) La "legitime defense comprendrait la resistance 
a toute tentative de l'empecher par la force de s'ac
quitter de ses fonctions conformement au mandat du 
Conseil de securite", 

I. Reafjirme sa determination d'appliquer les re
solutions susmentionnees, en particulier les resolu
tions 425 (1978), 426 (1978) et 459 (1979), dans la tota
lite de la zone d'operation qui a ete assignee a la 

27 Document S/13900, incorpore dans le compte rendu de la 
2217'" seance. 

2" Document S/13903, incorpore dans le compte rendu de la 
22 18'' seance. 

2• Doc11me11ts ,,fficiel.1· du Con.1eil de .1,:c11ri1,;. lre1111·-ci11411i,:m,· 
w111h•. S11pple1111·111 d'm•ril, mai l'1 j11i11 /WW, document S/ 13885. 

111 /hid., document Sf 13888. 
'' /hid., tre11/1•-1roisih111· 111111,:r, S11ppft:11u•11/ d1·j11111·i1·r. Ji:,.,.;,,,. l'1 

111111·.1 /'1711. document S/12611. 
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Force interimaire des Nations Unies au Liban, jus
qu'aux frontieres internationalement reconnues; 

2. Condamne toutes les actions contraires aux 
dispositions des resolutions susmentionnees et, en 
particulier, deplore vivement : 

(I) Toute violation de la souverainete et de l'inte
grite territoriale du Liban; 

h) L · intervention militaire d' Israel au Li ban; 

c) Taus les actes de violence commis en violation 
de la Convention d"armistice general entre Israel et le 
Liban 12 ; 

d) La fourniture d'une assistance militaire aux for
ces dites de facto; 

e) Taus actes de nature a gener l'Organisme des 
Nations Unies charge de la surveillance de la treve; 

_f) Taus actes d'hostilite contre la Force et dans ou 
a travers sa zone d'operation comme allant a l'en
contre des resolutions du Conseil de securite; 

R) Taus actes faisant obstruction a la capacite de la 
Force de confirmer le retrait complet des forces 
israeliennes du Liban, de superviser la cessation des 
hostilites, d'assurer le caractere pacifique de la zone 
d'operation, de controler Jes deplacements et de 
prendre Jes mesures jugees necessaires pour assurer 
le retablissement effectif de la souverainete du Liban; 

h) Les actes ayant fait des marts et des blesses 
parmi Jes hommes de la Force et de l'Organisme des 
Nations Unies charge de la surveillance de la treve. le 
harcelement et les avanies dont ils ont fait l'objet, la 
perturbation des communications, ainsi que la des
truction de biens et de materiel; 

3. Condamne le bombardement delibere du quar
tier general de la Force et plus particulierement de 
l'hopital de campagne, qui jouit d'une protection spe
ciale en vertu du droit international; 

4. Note m·ec satisfaction les efforts entrepris par 
le Secretaire general et par les gouvernements inte
resses pour obtenir la cessation des hostilites et per
mettre a la Force de s'acquitter efficacement de son 
mandat sans ingerence; 

5. Felicite la Force de la grande moderation dont 
elle a fait preuve en s'acquittant de ses fonctions dans 
des circonstances tres difficiles; 

6. Appel/e /'attention sur les dispositions de son 
mandat qui autoriseraient la Force a faire usage de 
son droit de legitime defense; 

7. Appelle /' attrntion sur le mandat de la Force 
qui prevoit qu 'elle fera tout ce qui est en son pouvoir 
pour prevenir une reprise des combats et pour assurer 
que sa zone d'operation ne soit pas utilisee pour des 
activites hostiles de quelque nature que ce soit; 

8. Prie le Secretaire general de convoquer, a un 
niveau approprie, une reunion de la Commission 
mixte d'armistice israelo-libanaise pour convenir de 
recommandations precises et remettre en application 

'2 l'rou:.,_,.,,,.1,,11,.r nlfi, id, du ( '011_,,.;/ ,I,, .,,:curit,'. 111111trit'·111,• 
111111,:,._ \'upp/,:,11,·11/ 1111',·iul 11" ./ 



la Convention d'armistice general afin d'aboutir au 
retablissement de la souverainete du Liban sur !'en
semble de son territoire jusqu'aux frontieres interna
tionalement reconnues; 

9. Demw1de a toutes Jes parties concernees et a 
tous ceux qui sont a meme de preter une assistance 
quelconque de cooperer avec le Secretaire general 
pour permettre a la Force de s'acquitter de son mandat; 

10. Reconnait qu'il est necessaire d'examiner 
d'urgence tous les moyens d'obtenir !'application in
tegrale de la resolution 425 (1978), y compris le ren
forcement de la capacite de la Force de s'acquitter de 
tous Jes aspects de son mandat; 

11. Prie le Secretaire general de faire rapport aus
sitot que possible sur la progression de ces initiatives 
et sur la cessation des hostilites. 

Adopti;e ,i la 22Ui" sc;w,ce 
par 12 i·oix con/re ::iro. ai·ec 
3 ahste11tio11.1 I l:..'tat.1·-Unis 
d'A111,'riq11e. Ri;puh/ique d1;-
111ocratique al/enu111de. Union 
dn· Repuhliques .wcialiste., 
.'<, 1 ·ii' I iq11c.\}. 

Decisions 

Dans une lettre en date du 28 avril 19803 \ le Se
cretaire general a informe le Conseil qu'il se proposait 
de remplacer !'unite medicale norvegienne, qui etait 
retiree de la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban, par une unite medicale suedoise, sous reserve 
des consultations d'usage, lorsque le Conseil aurait 
eventuellement decide de proroger le mandat de la 
Force. Dans une lettre en date du 29 avriP4 , le Presi
dent du Conseil a informe le Secretaire genertil de ce 
qui suit : 

"J'ai porte votre lettre du 28 avril 1980 a !'atten
tion des membres du Conseil de securite. Apres 
avoir examine la question !ors de consultations of
ficieuses le 29 avril, les membres du Conseil ont 
accepte la proposition que vous formuliez dans la
dite lettre. 

"Le representant de la Chine m'a fait savoir que, 
n'ayant pas participe au vote sur Jes resolutions 425 
(1978) et 426 (1978), la Chine se dissocie de la 
question." 

A sa 2219e seance, le 29 avril 1980, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de I' Arabie saou
dite, de la Bulgarie, des Emirats arabes unis, de la 
Guyane, du Qatar, de la Republique socialiste sovie
tique d' Ukraine et de la Somalie a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question intitulee : 

·" Documents 111.ficiels du C0t1seil de sec11rit1;, trc11te-ci11quih11e 
annc'e, S11pp/eme111 d'm.,.il, mai et j11i11 /WW, document SI 13916. 

·'
4 S/13917. 
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"Question de l'exercice par le peuple palestinien de 
ses droits inalienables : 

"Lettre, en date du 6 mars 1980, adressee au 
President du Conseil de securite par le President 
par interim du Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien (S/13832 16 ); 

.. Lettre, en date du 24 mars 1980, adressee au 
President du Conseil de securite par le President du 
Comite pour l'exercice des droits inalienables du 
peuple palestinien (S/13855 16

)''. 

A sa 2220•· seance, le 30 avril 1980, le Conseil a decide 
d' inviter le representant du Yemen democratique a 
participer, sans droit de vote, a la discussion de la 
question. 

Asa 222 I'' seance. le 8 mai 1980, le Conseil a decide 
d'inviter les representants d'Israel et de la Jordanie a 
participer, sans droit de vote, a la discussion de la 
question intitulee .. La situation dans Jes territoires 
arabes occupes : lettre. en date du 6 mai 1980, adressee 
au President du Consei1 de securite par le representant 
permanent de la Tunisie aupres de !'Organisation des 
Nations Unies (S/13926B)''. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, a 
la suite d'un vote, qu'une invitation a· participer au 
debat serait adressee au representant de !'Organisa
tion de liberation de la Palestine et que cette invita
tion lui confererait les memes droits de participation 
que ceux dont jouit un Etat Membre aux termes de 
l'article 37 du reglement interieur provisoire. 

Adoplc;<' par /() ,·oix contre 
une 11:.:rats-Uni.~ cl'Amc;riqu<'). 
c11·ec 4 ahstentions ( Fra1u·c,. 
Non·c~/,/<'. Portll/,/lll, Ro_1·t111me
U11i de Grande-Brelc1!,1l1<' C'/ 
c/'/rlwule du Nord). 

Resolution 468 (1980) 

du 8 mai 1980 

Le Conseil de securite, 

Rappe/ant la Convention de Geneve de 1949.1\ 

Pn~f<mdement preocrnpe de !'expulsion par Jes 
autorites d'occupation militaire israeliennes des 
maires d'Hebron et d'Halhoul et du juge islamique 
d'Hebron, 

" Convention de Geneve relative a la protection des personnes 
civiles en temps de guerre. du 12 aout 1949 (Nations Unies. Rerneil 
""-" Trnith. vol. 75. p. 287). 


